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FICHE VI

 S’ENGAGER DANS UN CONTEXTE INTERNATIONAL 
 

       OBJECTIF
Informer les entreprises sur les opportunités ouvertes aux PME d’agir dans un contexte 
international, dans des zones où les armées sont engagées.

      CONTEXTE
Vous avez des salariés réservistes. 
Chefs d’entreprise, peut-être employez-vous des salariés qui sont réservistes dans 
les forces armées. Ces réservistes ont des compétences qui peuvent faire d’eux les 
ambassadeurs de votre entreprise dans le cadre de coopération civilo-militaire mise en 
place par les armées partout où celles ci sont engagées dans des opérations de maintien 
ou de rétablissement de la paix. 
Vous êtes déjà engagé par un contrat de soutien à une entité militaire ou vous participez 
à l’effort d’exportation dans le domaine de la défense.
Vous pouvez mettre à disposition des armées un de vos collaborateurs pour prolonger 
sur un théâtre d’opération votre soutien ou pour accompagner à l’étranger les actions 
des armées dans le domaine de l’exportation de défense, qu’il soit ou non, au préalable, 
réserviste opérationnel.

      ACTIONS
Des situations clairement prévues par le code de la Défense.
La loi défi nit les conditions d’emploi de vos salariés volontaires pour servir dans ces 
situations spécifi ques en permettant leur engagement ou leur recrutement comme 
réserviste opérationnel pour la durée de la mission qui reste, sur le seul plan technique, 
sous votre autorité. Par contre, bénéfi ciant du statut militaire, ils relèvent de l’autorité 
militaire dans tous les autres domaines.

En dehors des cas relevant de la coopération civilo-militaire de la responsabilité des 
armées, une convention particulière est signée avec le Ministère de la Défense au cas 
par cas.

L’objectif de ces conventions est de :
  > qualifi er la mission que vous souhaitez faire remplir par votre collaborateur 

devenu réserviste opérationnel et pour laquelle il est volontaire ;
 > borner dans le temps cet engagement ;
  > fi xer les conditions de remboursement de la solde militaire versée à ce réserviste 

lorsqu’il est engagé sur un théâtre à votre profi t.
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Les entreprises signataires de conventions de soutien à la politique de la réserve 
militaire sont particulièrement concernées par ces opportunités :
  > le partenariat ouvert entre l’entreprise et le Ministère de la Défense lors d’une 

telle signature permet d’informer l’entreprise des besoins qui apparaissent dans 
ces domaines d’actions à l’étranger, en particulier en matière de coopération 
civilo-militaire ;

  > le lien avec le Ministère de la Défense est permanent grâce aux correspondants  
régionaux Défense – Entreprise, qui sont vos interlocuteurs privilégiés en mesure 
de vous apporter les informations nécessaires.

Contact :
CGPME IDF 
Tél. 01 56 89 09 30 - Fax : 01 56 89 10 08
Email : contact@cgpme-idf.fr
Correspondant Régional Entreprise Défense Ile-de-France
Tél. : 09 63 29 14 08
Email : jose@aetis.eu




